
DECISION DU MAIRE
N°Dec2023-053 Modifications des Tarifs Théâtre Jean Vilar 2023-2024

Le Maire de Suresnes,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-22,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 3 juillet 2020, portant délégation d’une partie de ses pouvoirs
de décision au Maire, notamment son article premier, alinéa n°2,

Vu la délibération n°11 du conseil municipal du 27 mai 2021, concernant l’attribution de la délégation de
service public relative à l’exploitation du Théâtre Jean Vilar,

Considérant la volonté de la Ville de Suresnes de rendre la culture accessible à tous,

Considérant qu’il appartient au Maire, en vertu de la délibération susvisée du 3 juillet 2020, de fixer les
tarifs applicables aux services publics municipaux,

Vu le budget communal,

Décide,

Article 1 - d’approuver les modifications proposées dans la grille du théâtre Jean Vilar pour la saison
2023-2024 comme suit :

Tarifs -

Saison 2022/2023 en
€TTC

Saison 2023/2024 en € TTC

Tarif A+ Tarif A+

Adhérents carte liberté 28€ Adhérents carte liberté 31€

Groupes -Collectivités
(associations et CE de

+ 10 pers.)
35€

Collectivités,
associations, CE 35€

Associations du champ
social * 10€

* Dans la limite de 300 places par an



Article 2 - que Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’application de la présente
décision.

Fait à Suresnes, le

#signature#

Guillaume BOUDY
Maire de Suresnes

Zone de texte 
Le Maire de Suresnes certifie conformément à l'article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales que le présent acte a été reçu par le représentant de l’État le 29 juin 2023et publié/affiché le 30 juin 2023Pour le Maire et par délégation, le Directeur Général des Services Bruno MAGGUILLI
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